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Travailler pour Dieu

Le travail est, une loi imposée par Dieu, et une nécessité à
laquelle l'hommîîe ne peut se soustraZ-ire sans tomber dlans lit

Il faut travaillrr. parce flua Dieu le veut. " Tu inangeras ton
pain à la ,-utur de ton' front, " et l'hommie est né pour travailler
comlme l'oiseau pour vo!er, dit li Sainte Ecriture. C'est pour
cela que Dieu nous a dtonné tant d'énergie dans le corps et
dan-s lâuwl.

Mais on ne satisfait pas comnplètemnxt à la loi du travail, si
on se contente de travailler pour son utilité propre ou pour
celle des wnitres. Il faut de plus travailler au nom de Dieu.

Travailler au nomi de Dieu, c'est avoir sans cessc.- les yeux
fixés sur lui. On travaille toujours bien, courageuseinent, et
avec joie, quand cetteý pe~nsée est présente. à l't sprit.
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